
Syndicat mixte d’élimination des déchets ménagers du territoire d’Orient 
36 rue des Varennes – 10140 VENDEUVRE SUR BARSE 
Tél. : 03.25.41.08.03 - Courriel : accueil@siedmto.fr – Site : www.siedmto.fr  

 
 
 

 
103DP2025 
Objet : Budget principal – virement de crédits  
 

CONTEXTE 
 

Le budget principal du SIEDMTO a été constitué au regard d’hypothèses ne tenant pas compte 
des éléments suivants :  

- Inauguration de la déchèterie de Piney  
- Créances éteintes et admissions en non-valeur.  

 Il convient d’ajuster les crédits correspondant à ces deux aléas.  
 

DECISION 

 
Le PRESIDENT du SIEDMTO, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la délibération n°020D2025 en date du 26 Mars 2025 portant fongibilité des crédits,  
Vu la délibération n°014D2025 en date du 26 Mars 2025 portant approbation du budget principal 
pour l’année 2025,  
Considérant la nécessité d’adapter les crédits budgétaires à la réalité d’exécution,  
 

DECIDE de procéder au virement de chapitre à chapitre sur le budget principal comme suit :  
 

Chapitre Montant BP Virement Nouveau montant 

011 -  Charges à caractère 
général – compte 6251 

3 500,00 € -500,00 € 3 000,00 € 

011 -  Charges à caractère 
général – compte 6232 

6 900,00 € +500,00 € 7 400,00 € 

65 – Autres charges de 
gestion courante – 
compte 6541 

3 000,00 € -2 200,00 € 800,00 € 

65 – Autres charges de 
gestion courante – 
compte 6542 

840,00 € +2 200,00 € 3 040,00 € 

 

DIT que le Comité syndical sera informé lors de sa prochaine séance de la présente décision prise 
sur délégation.  

La présente décision est inscrite au registre des délibérations du Comité syndical.  

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

DECISION DU PRESIDENT 

PRISE SUR DELEGATION DU COMITE SYNDICAL 

Patrick DYON
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Signature numérique
le Président
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